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Qu’est-ce qu’on entend par «sécurisation » ?
Atelier régional 2014 (GWI/ARID/ILC/CILSS)

• Le mot « sécurisation » renvoie à la protection, et traduit 
les notions de sécurité, confiance en soi, tranquillité et 
stabilité dans le temps. 

• Comment alors offrir cette sécurisation (à la fois foncière 
et pour la production) aux agriculteurs qui exploitent les 
terres irriguées qui sont considérées comme  
« appartenir juridiquement » à l’Etat ? 
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Contexte actuel de la sécurisation et l’intérêt 
public

• L’Etat investit entre 7 à 10 millions de CFA par hectare dans les périmètres 
rizicoles avec un triple objectif :

1) La sécurité alimentaire des populations au niveau national

2) La réduction de la pauvreté

3) La résilience face au changement climatique 

• La sécurisation foncière sur les terres aménagées revêt une triple 
signification pour l’Etat:  

� Préserver l’outil de production qu’est la terre, afin de  garantir son 
exploitation optimum et durable

� Offrir un accès équitable à ces investissements (à travers la demande 
des citoyens)

� Offrir les conditions de la rentabilité des investissements faits ou à 
faire sur les périmètres
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Contexte actuel de la sécurisation du point de vue 
du producteur (retours de terrain)

• Le producteur ne se sent pas « chez lui ». Il n’a pas d’intérêt à investir 
sur sa parcelle (par ex : fertilité/entretien des canaux)

• La désaffectation et la réaffectation des parcelles est souvent perçue 
comme abusive : jeux de pouvoir (même si les OP sont impliquées)

• Il veut pouvoir laisser sa parcelle à sa famille en héritage

• Une sensation qu’« un papier protège » (mais ca reste à prouver)

• L’informel permet quand même dans beaucoup de cas de 
« s’arranger ». Il n’est pas clair aujourd’hui si l’informel, in fine, sera 
plus sécurisant qu’un système formalisé avec le dysfonctionnement 
des institutions et des tribunaux (cf. ppt Sélingué CIRAD)
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Les « pratiques informelles »

Certaines pratiques observées sur les AHA sont 
totalement interdites par les textes, donc illégalement 
exercées. Il s’agit entre autres de : 

• La vente des parcelles (sans existence d’actes de vente) 

• La location, le prêt et le gage des parcelles

• Le morcellement des parcelles sans limite, avec 
l’agrandissement des familles

• Le développement de ces pratiques impose un besoin 
de clarification et de codification des règles et pratiques 
de gestion des périmètres, de façon à sécuriser aussi 
bien l’Etat que le paysan



Mai 2017   | 6

Global Water Initiative – West Africa

Les éléments  de la sécurisation – trois 
niveaux interdépendants

La sécurisation doit servir autant les intérêts de l’Etat que ceux des 
paysans. Tirant la leçon de cette insuffisante sécurisation, différents 
types d’accords ou de contrats sont proposés pour garantir davantage la 
sécurité foncière des exploitants (Ex : bail emphytéotique et contrat 
d’exploitation rénové à Kandadji, titres fonciers à Alatona, Sourou, etc.).  

Il existe trois exigences pour sécuriser à la fois l’Etat et le paysan (voir 
atelier ROPPA juin 2016 et études GWI) :

• La sécurisation juridique (établissement de titres/contrats/baux 
sécurisants, formalisation des droits)

• La sécurisation dans les procédures et la gouvernance (règles, 
pratiques, acteurs et rôles)

• La sécurisation à travers les moyens de production (viabilité des EF, 
performances)
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1. La sécurisation « juridique »

Au Niger par exemple, le Code Rural, en son article 1er al2 dit que « Elle 
(l’ordonnance) assure la sécurité des opérateurs ruraux par la 

reconnaissance de leurs droits… ». 

Cas pratiques: sur les périmètres irrigués du projet de barrage Kandadji
au Niger, l’Etat a proposé: 

1°) Propriétaires de terres expropriées: un bail emphytéotique de 50-99 
ans qui reconnait divers droits (cession de bail, succession, hypothèque, 
location, prêt…). Il est établi par acte notarié, et inscrit sur le titre 
foncier du périmètre. 

2°) Exploitants non propriétaires: un contrat d’exploitation de 5 ans qui 
reconnait le droit de succession par représentation, de prêt ou location 
sous condition, le renouvellement par tacite reconduction. (cf. ppt GRET 
Expérience Namardé )
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1. La sécurisation « juridique » (suite)

Mais l’Etat ne peut accorder des droits sécurisés que si lui-même a des 
droits sécurisés. Par exemple dans certains pays:

• les terres aménagées ne sont pas immatriculées, 

• donc les contrats concédés n’ont pas de protection juridique 
appropriées. 

Les terres irriguées, pour les besoins de leur protection, doivent faire 
l’objet de bornage et être immatriculées au livre foncier.

� ce qui permettra l’affectation de titres/contrats/baux aux paysans. 

Les contrats proposés aux paysans doivent bien articuler les droits et 
obligations concernant l’héritage, la vente, la location et les conditions 
de retrait des parcelles en lien avec le cahier des charges.
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2. La sécurisation par la gouvernance : a) les 
procédures

L’établissement de règles claires, appliquées dans le respect des droits de 
chacun et qui garantissent la protection de l’outil de production qu’est la terre 
pour le paysan. 

Par exemple l’application des dispositions du cahier des charges sur les fautes 
et leurs sanctions, doit comporter des mécanismes de constatation des 
fautes, de  justification, et des échelles graduelles de sanctions. 

Cette procédure doit faire place à :

• la négociation

• la consultation 

• la modération dans la prise de décision sur le périmètre

Elle doit aussi faire appel à un arbitre objectif et impartial, en cas de litige 
profond en évitant que les gestionnaires du périmètre soient « juge et 
partie ». 
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2. La sécurisation par la gouvernance: b) la 
participation/représentation

La gestion des périmètres irrigués doit reposer sur des principes 
démocratiques, et les acteurs qui concourent à leur exploitation 
considérés à leur juste place. Il faut renforcer des principes comme: 

• La participation équitable aux organes de décision, et un (des) 
mécanisme(s) transparent(s) d’information, de redevabilité et 
d’imputabilité des dirigeants élus. 

• La transparence dans la gestion des fonds et dans le paiement des 
redevances (trop de cas ou certains producteurs ne paient pas, 
paiement pour un service rendu) peut aider à la sécurisation de toute 
un chacun. 

• L’exercice du rôle de régulation de l’Etat et des autorités 
administratives locales, pour une gestion équitable des AHA. 
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Performances économiques des différents types de producteurs à 
Sélingué (Mali)

 -

 50 000

 100 000

 150 000

 200 000

 250 000

 300 000

Producteur sans

traction animale

propre

Producteur

spécialisé en

cultures irriguées

Producteur de

céréales pluviales

Producteur de

céréales pluviales

et irriguées

Producteur

diversifié

E
n

 F
C

F
A

/p
e

rs
o

n
n

e
 e

t 
p

a
r 

a
n

Revenu agricole net Autres revenus

27% 12% 28% 13%5%

Seuil de pauvreté

Seuil de sécurité alimentaire

3. La sécurisation à travers les moyens de production 
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L’accès au foncier est un élément clé du revenu agricole (Sélingué)
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Capacité d’investissement des producteurs (outil de 
production, entretien du périmètre – Sélingué)

Capacité d’investissement

27% 12% 28% 13%5%
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Foncier pour la riziculture irriguée (Bagré, BF)
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Importance des coûts de production par hectare de la 
riziculture (Bagré)
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Les enjeux

1. Des difficultés liées au fonctionnement des SAGI avec des ressources limitées qui 
entrainent:

• Un suivi des agriculteurs sur le terrain limité

• Un pouvoir paysan limité et peu efficace; le renouvellement irrégulier des 
instances des OP (besoin de reconnaissance des représentants, réunions régulières 
avec PV diffusés à l’échelle locale)

• Un besoin d’une seule  base de données comme référentiel qui permet une 
connaissance fine par les gestionnaires des noms des attributaires et parcelles des 
exploitants pour une gestion foncière optimisée

2. Il y a énormément de demandes pour les parcelles irriguées, mais les investissements 
ne suivent pas et les terres sont limitées. Faut-il donner 2.5-3 ha ou 0.5 ha par EF ? 
Quelles conséquences pour la politique d’accès équitable à tous les citoyens et la paix 
sociale ? Comment concilier l’émergence des petites entreprises paysannes familiales 
avec l’objectif de réduire la pauvreté pour d’autres producteurs ?

3. La procédure de recouvrement de la redevance est une des clés de voûte de la 
sécurité du paysan, son non paiement étant le motif d’éviction principal dans la région.
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Les enjeux (2)

4. L’accès aux autres facteurs de production (crédit, intrants, semences, 
équipement, conseil agricole…) et un prix de vente satisfaisant sont 
aussi essentiels pour une bonne exploitation sécurisée. 

5. Besoin de constituer des équipes pluri-disciplinaires : aménagistes, 
juristes, agro-économistes et sociologues pour aborder simultanément 
les différentes composantes de la sécurisation des paysans dans leurs 
exploitations.

Pour le court terme : est-ce qu’un contrat/bail/titre sécurisant (par 

exemple au Niger) peut résister à des « pratiques informelles » et les 

faiblesses actuelles de la gouvernance ?


